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Témoignages de consommateurs

Attention au cbd moléculè

 Par Parisiano Posté le 11/03/2026 à 22:00

Consommateur de cannabis quotidien depuis 25 ans, j'ai eu la "malchance" de me faire controler
positif au thc au volant l'année dernière (ce qui devait arriver est arrivé). Résultat suspension de
permis pendant 6 mois, test urinaire, commission médicale etc... J'ai donc décidé de passé au cbd
moléculé, ça paraissait être un bon compromis. 
C'est légal, ça n'enrichit pas les trafiquants, le gars de la boutique était de bon conseil et ce n'est
en théorie pas décelable au test salivaire (ma compagne qui consommait aussi a été controlée 2
fois négative).
C'était sans compter que ces produits sont beaucoup plus addictifs que le thc, je suis donc devenu
encore plus accro, jusqu'à en avoir des troubles d'élocution lorsque j'étais sous emprise. Pire
encore, j'ai fait un bad trip la semaine dernière en mode mini AVC. Ma compagne me demandait
de toucher mon nez et je n'y arrivait pas. Ça fait 5 jours que je suis clean, ma compagne 10 jours.
C'est fini, j'ai 40 ans et je n'ai pas envi de devenir un legume à cause de cette merde.
Attention à ces produits dangeureux qui ne sont pas règlementer. Je n'avais jamais vécu une
chose pareil même avec de la weed d'Amsterdam.


